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1.  Situation initiale / Problématique 

Situation initiale: 
Actuellement, les charges salariales des corps médicaux sont traitées dans REKOLE comme des coûts 
généraux et sont comptabilisées dans l’unité finale d’imputation au moyen du centre de charges obliga-
toire 31 Corps médicaux. Font exception à ce principe de base les domaines d’activité suivants: Anes-
thésie (23), Procédé d’imagerie médicale (26), Médecine nucléaire et radiooncologie (28), Laboratoire 
(29), Pathologie (45), Dialyses (30). Ici, les corps médicaux sont relevés avec d’autres composantes de 
coûts (personnel et Infrastructure) et affectés sur l’unité finale d’imputation. 
 
Problématique: 
Pour le calcul des suppléments/déductions pour outliers dans le système SwissDRG, la procédure dé-
crite ci-dessus pose un problème. 
 
Lors du calcul des suppléments/déductions pour outliers, on distingue entre la prestation principale (p. 
ex. opérations, utilisation d’un implant) et la prestation dépendant de la durée du séjour (p. ex. soins 
infirmiers, hôtellerie). Le calcul est effectué selon une procédure uniforme tenant compte d’une presta-
tion principale formellement définie. Lors de la détermination du supplément/déduction liée à la durée 
du séjour, il convient de tenir compte du fait que la prestation principale a été effectuée dans tous les 
cas et qu’elle a été totalement rémunérée au travers du coût relatif. 
 
La déduction pour séjour court/le supplément pour séjour long prend en compte uniquement les presta-
tions dépendant de la durée du séjour. Pour les patients en séjour court également, il convient de finan-
cer les coûts de l’opération (prestation principale). Il ne peut pas y avoir de déduction sur les prestations 
principales. 
 
Si les charges salariales du corps médical sont saisies selon la procédure décrite ci-dessus, la sépara-
tion de la part des charges du corps médical relevant de la prestation principale de celles relevant de la 
prestation dépendant de la durée de séjour n’est plus possible. Jusqu’à présent, le calcul n’était pos-
sible que si l’on attribuait la totalité des charges du corps médical soit à la prestation principale, soit à la 
prestation dépendant de la durée de séjour. 
Cette procédure de calcul aboutit d’une part à fausser les montants des suppléments, resp. des déduc-
tions pour outliers, pour chaque DRG. D’autre part, le calcul des coûts relatifs des inliers est aussi in-
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fluencé négativement. A l’échelle du système, cette procédure entrave le développement de la structure 
tarifaire qui préconise une indemnisation appropriée des cas traités. 
 
Proposition 
Pour cette raison, nous proposons les adaptations suivantes: 
 
• Les charges du corps médical, qui étaient saisies jusqu’à présent dans le centre de charges Anes-

thésie (23), sont saisies dans le CC obligatoire (31) Activités médicales 6. 
 

• Les charges du corps médical du CC obligatoire Anesthésie (23) sont décrites désormais à la ru-
brique Contenu dans REKOLE (p. 158) comme «Non compris…» 

 
• Les charges du CC obligatoire (31) Activités médicales 6 (manuel REKOLE p. 271) qui intervien-

nent en salle d’OP, en anesthésie, en soins intensifs et intermédiaires, en diagnostic médical et 
thérapeutique sont saisies ici séparément dans les sous-catégories correspondantes, p. ex.: 
CC obligatoire (31) Activités médicales 6: 
o 31-6a Corps médical salle d‘OP 
o 31-6b Corps médical anesthésie 
o 31-6c Corps médical SI 
o 31-6d Corps médical IMC 
o 31-6e Corps médical salle d‘accouchement 
o 31-6f Diagnostic médical et thérapeutique 

 
La saisie séparée des charges médicales de l’activité 6 Urgences dans le CC obligatoire Activités médi-
cales (31) est facultative 

 

2.  Décision REK 

Vote:  proposition rejetée avec acceptation d’une contre-proposition. 
 
La requête a été refusée sous cette forme. Reconnaissant que cette problématique doit trouver une 
solution, la Commission REK élabore une contre-proposition qui d’une part va dans le sens de la re-
quête et d’autre part garantit le lien avec la pratique: 
 
Vote sur  
la contre-proposition: 0 non (rejet) 
 9 oui (acceptation) 
 1 abstention  
 
Motif/complément: 
La REK décide que le CC obligatoire 24 Soins intensifs et soins intermédiaires doit être divisé en deux 
centres de charges obligatoires: 
- CC obligatoire 24 Soins intensifs (SI) 
- CC obligatoire 38 Soins intermédiaires (Intermediate care) (IMC) 

 
Cette décision ne fait pas partie de la requête mais elle est pertinente et nécessaire afin d’ancrer défini-
tivement et à long terme certains éléments de la requête. 
 
Traitement des coûts d’anesthésie: sur ce point, la REK ne suit pas la proposition de la requérante. 
Partant du fait que les coûts d’anesthésie liés, ou non, aux salles d’OP doivent être pris en compte inté-
gralement – c’est-à-dire tant l’environnement technique que le corps médical – dans la «prestation prin-
cipale» (selon la terminologie de SwissDRG) et non dans les prestations dépendant de la durée de sé-
jour, il est cohérent de continuer à ne pas scinder l’activité d’anesthésie.  
 
Granularité de la présentation des coûts généraux 31 – Corps médicaux / Activité 6a et 6b: les coûts 
généraux produits comme somme au niveau du centre de charges sont désormais présentés à nouveau 
sous forme séparée. La structure suivante a été choisie, compte tenu de la décision REK 14_006: 
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Type 
d‘activités 

Contenu            Unité d‘œuvre 

6a Corps médical salle d’OP            Minute réelle 
6b1 Corps médical SI 

           PT et min. 

6b2 Corps médical IMC 
6b3 Corps médical Urgences 
6b4 Corps médical salle 

d’accouchement 
6b5 Corps médical diagnostic 

médical et thérapeutique 
 
La présentation séparée des coûts médicaux des urgences (sous Activité 6 dans le CC obligatoire 
Corps médicaux (31) est conservée. Le CC obligatoire Urgences (25) est produit comme jusqu’à pré-
sent sans le corps médical dans l’unité finale d’imputation. 

 
 

3.  Conséquences sur le manuel REKOLE® 4e édition 2013 

 
Chapitre 8.4 Le plan de centres de charges H+ comme niveau obligatoire: 
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Chapitre 8.6.2 Les centres de charges fournisseurs de prestations: 
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Adaptation du CC obligatoire 24 Unité de soins intensifs (SI): 
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Création d’un nouveau CC obligatoire 38 Soins intermédiaires (IMCU): 
 

 
 
Adaptation du CC obli 39 Soins : 
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Précision (dans le CC obligatoire 31 Corps médicaux) du traitement de la part des charges salariales qui 
ne sont pas comptabilisées avec leur environnement technique: 
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Chapitre 8.8 Récapitulation de la méthode d’imputation: 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
Chapitre 9.8 Relevé de l’unité finale d’imputation du cas administratif: 
Voir figure de la présente décision REK dans l’annexe 1. 
 
 
 
 
Chapitre 10.4 Corps médicaux: 
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Et dans le tableau suivant: 
 

 
 
 
 

 

4.  Conséquences sur le plan comptable H+, 8e édition révisée 2014 

 
Aucune 
 

 

Lieu, date Berne, le 10 décembre 2015 

Nom, signature 
 

H+ Les Hôpitaux de Suisse 
REK 
Pascal Besson 

 
 
 


